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Rétrogradation après congé maternité

Par romeyer, le 16/05/2008 à 11:39

Bonjour,rnJe travaille en SSII et je suis rentrée de congé maternité en janvier. J'ai été
rétrogradée à mon retour : je suis passée de manager commercial à commercial. Je souhaite
attaquer ma société et souhaiterai savoir à combien à peu près je peux prétendre comme
indemnisation.rnrnMerci par avance
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